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Les organisateurs de la conférence

La France, moteur de la mobilisation en faveur de la solidarité numérique

Premier pays de l’OCDE membre fondateur du FSN, la France a une action pionnière dans la lutte contre la fracture numérique depuis plusieurs années. A travers par exemple le projet
ADEN (Aide au Désenclavement Numérique) qui permet de rompre l’isolement de zones rurales africaines par la création de 60 centres d’accès public à Internet et grâce à son action de
coopération décentralisée, qui soutient financièrement une quinzaine de projets locaux de solidarité numérique.

Le Fonds et l’Agence mondiale de solidarité numérique, nouvelles organisations multi-acteurs pour réduire la fracture numérique.

Le Fonds et l’Agence mondiale de solidarité numérique sont des organisations mondiales multi-acteurs qui ont été créés à l’issue des Sommets mondiaux sur la société de l’information
(SMSI) de Genève et Tunis. Par leur action complémentaire (promotion de la solidarité numérique, recherche de financements innovants, expertise et catalyse de projets), ils agissent
ensemble pour réduire la fracture numérique au niveau des communautés locales.

Le Fonds est une fondation de droit suisse, dont le siège est basé à Genève. Il compte aujourd’hui 27 membres fondateurs, dont la France, le Sénégal, la Région Rhône-Alpes et la
Communauté Urbaine de Lyon. Cette fondation est actuellement présidée par Alain Madelin, ancien Ministre de l’Economie et des Finances.

L’Agence est une association de droit français basée à Lyon actuellement présidée par Gérard Collomb, Sénateur-maire de Lyon et Président de la Communauté Urbaine de Lyon.

La Région Rhône-Alpeset la Communauté Urbaine de Lyon : les pouvoirs locaux au cœur des enjeux de solidarité numérique

La Région Rhône-Alpes et la Communauté Urbaine de Lyon sont les premières collectivités européennes à s’être mobilisées pour la solidarité numérique dès 2003 en organisant à Lyon le
1er Sommet mondial des villes et des pouvoirs locaux sur la société de l’information. Cet engagement s’est ensuite concrétisé par leur adhésion comme membre fondateur du Fonds
mondial de solidarité numérique (2005). La Communauté Urbaine de Lyon est également membre fondateur de l’Agence mondiale de solidarité numérique qu’elle soutient et préside depuis
sa création, en juillet 2006.


